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de riAtcos e t de Monitri-al Muest, et le quartier St- (Ift
bni de la cite( (le ?1mralet Ieur-4 fiîneîîîweîn 'uts -Ir

laga OuIest.
'l ". -Les trois divi&«ous cî%çetor-ales el- Preinliel' lien,

ci en 'îe (,t (,il lititeî île heu i 11('es Ci -lîauif l j

,etit chlacuiuir <N'1edip 'q gfllverilieuiVs4- et .1elilte ds

I .- Le itrc dles Tr>is-Ric e cotéîdeî lhans

plain.
:3.-Les comtés dle Sqt-)Ma-urice et cieMsingé

20O.-Chacune de ces divisions élit un gouverneur.

D)ISTRICTI DESArTRNOI

*1Ledistrict de ýýaint-lPr&nçois comprend les di-
visions électorales suivantes:

L -La Cité de Sherbrooke
2.-Les comtés de Richmnond et de Wolfe.
3.-Les comtés de Stansteadl et de Coimpton
921 .-- Chacu ne dles trois di visions électorales ci-des-

sus énumérées élit un gouverneur.
3.-Les comtés et divisions électot-ales énumérées

au atcles 15, 17, 1 9, et 21 sont ceuxqueisietl

premnier juillet 1899, pour les lins de la représentation
dans l'assemblée Lgsaiede la Province de Quétec
atvec les bornes qui lent. étaient alors respectivement as
sig-nées.

24.-Les gouverneurs qui représentent les divisions
électorales én-resaxarticles qlui précédent, sont
éluls deé la ixnauiè-e, et aux époques ci-après mentionnées,
par les mnenmbres du Collège, ayant qualité, conformé-
Ment aux règlements du Bureau, inscrits sur le règistre
dont il est question a l'articles 30 et avoir leuir bureau
d'affaires dans la division, et ils doivent eux mêmes pos-
séder la qualité dle membre du Collège ayant qualité,
conformément aux règlements du Bureau être inscr-its
sule régristre et avoir leur bureau d'aftitire.- dans la di-
visi on qu'ils représentent.

2.-Tout gouverneur élu doit, sous peine de déchié-
ance ilpso facto, conserver pendant toute la durée de
sa charge la qualité de mnembre du Collège conformé-

nment aux rèlen Lts clii Bureau et doit nxoi. soi bureau
dantui- s i' la d1iý.isioni électoiaie qu'il repvrésente.

25. Le Bueudes Gou% et-lueurs Peut, emi tout
temîps, (l t.. es î-genisqui nie sont pas imîcuilîpa-ýt

talsavec les dispositions dle cette loi, Polir rge e
îlo 1 ua te d s-solicivIrs, et le airezti- de w s emlployés4,
tî-iqit.t poUt- (Illese se.lcL<1 Prp1o<> la îrvcte

loi e t' C(!. reliitt et a l'approbationî du Lieuitenant
(0ouiveriet1rs cil Conseil, entLreront cil viguîeur, trente
Jours apî-ès leur pul)licatiolns l1 (Gazette Officielle de0

2îi---lasle cals de Vacances p>rodluites Par la, ces-
sttioti dle l'îeinîuît lue des institutions nlotiiîî'ýt
en l'alrticle 9, le mandat des représentants dle telle insti-
tution cesse .pso fileo.

2.Asail preuiièreIi- réunion après une élection bré

nérale, le Bureau nomme ses officiers conformément à la

présenîte loi.
28.-Tout gouiverneur, qui sans motif valable, mani-

quera d'assister à deux assemblées régulières cc'n écuti-
ves du Bur, eau, ser-a considéré s'êtr-e démis de sa eliaire
et le Bureau pourra, par un .vote des deux tiers de ses
membres présents, déclarer le siège de ce gouverneur v.A-
canit eL décré'ter une nouvelle élection conformément aux
dispositions de la présente loi.

2V.-Les membres du Bureau Provincial de Méde-
cine doivent s'assembler pour remplir les diver-s devoir-s
qui leur sont imposés, pas moins de deux fois par année
au lieu et à l'endroit fixé par règlement, et aloi-s le quo-
rum des dites assemblées est de quinze membres.

SECTION III

D)ES ÉLECTIONS DES 3MMBIRES DU BUREAU PrzovInciA,

P--, mEDECINE

30. Les élections générales du Bureau des Gouver-
nieurs se font touts les quatre ans, le pricnier mercredi de
septembre, ou si ce jour est non juridique, le jour juri-
dique suivant, en commençiant, a-u mois de septembre

Le mode et la procédure des susdites élections sont
déterminés par le règlement du Bureau des Gouver-
neuriis.

SECTION IV

DES POUVOIRS I)U BUREAU PROVINCIAL DE -MÈDIECINE

31.-Le Bureau Provincial de médecine a le pou-
voir
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